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LI I IIIIIVHIII l,i; II PARLEMENT

La Croix-Rouge a ete ä l'honneur, sous la
coupole de notre Parlement, lors de la session
de printemps des Chambres federales. Conseil
national et Conseil des Etats ont en effet donne
leur autorisation au Conseil federal de ratifier
les quatre conventions issues de la Conference
diplomatique qui fut tenue ä Geneve d'avril ä

octobre 1949 sous la p residence de M. Max
Petitpierre, chef du Departement politique federal.

Cette ratification ayant eu lieu le 24 mars,
notre pays se trouve etre le premier ä avoir
notifie sa participation aux quatre nouvelles
Conventions de Geneve de 1949. On peut pre-
voir d'ailleurs qu'elle sera bientöt suivie d'une
autre, puisque le Parlement tchecoslovaque
vient egalement d'autoriser son gouvernement
ä annoncer l'adhssion officielle de la Tcheco-
slovaquie. II convient de relever ä cet egard que
les nouvelles Conventions entreront en vigueur
six mois apres le depot de deux instruments de
ratification et que c'est aupres de notre
gouvernement que ces derniers doivent etre
deposes, ainsi que ce fut le cas dejä pour les pre-
cedentes Conventions de Geneve.

Cette importante decision de nos Chambres
federales ne donna pas lieu ä un debat passionne.
Les rapporteurs mirent tres simplement, mais
tres clairement en evidence les avantages des
nouveaux textes par rapport aux anciens et en
recommanderent l'approbation. Sans ceremonial
aucun, mais ä l'unanimite, conseillers nationaux
et conseillers aux Etats se leverent pour donner
leur accord et affirmer ainsi, une fois de plus,
au nom du pays tout entier, son adhesion
complete aux efforts des hommes en vue d'adoucir
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le sort des victimes de guerre et sauvegarder les
droits de la personne.

Le Conseil national entendit ensuite l'un de
ses membres, M. Anderegg, president de la Ville
de St-Gall et membre de la Direction de la
Croix-Rouge suisse, developper un postulat in-
vitant le Conseil federal ä presenter un rapport
sur les preparatifs et dispositions ä prendre en
vue de permettre ä notre pays de faire face ä ses
nouvelles obligations conventionnelles et sur la
maniere dont le Comite international de la
Croix-Rouge et la Croix-Rouge suisse pourraient
etre encourages et appuyes dans l'accomplisse-
ment de leurs täches respectives. M. Petitpierre,
president de la Confederation, informa alors le
Conseil national que le Conseil federal acceptait
ce postulat et que ce dernier presenterait
ulterieuiement un rapport et des propositions.

La Croix-Rouge suisse est particulierement
reconnaissante ä M. le conseiller national An-
deregg d'avoir saisi le Parlement de son «cas»

avec une telle nettete. Car il y a un «cas» de la
Croix-Rouge suisse et il est grand temps qu'il
soit pris en consideration, discute et resolu. Et
ceci, non pas parce qu'il y a des interets
particulars ä menager, mais parce qu'il y va de

l'interet superieur du pays tout entier.
La Croix-Rouge suisse est une association

privee. Ayant ete constitute en 1882 afin d'ap-
porter une collaboration volontaire de travail au
Service de sante de notre armee, elle fut alors
reconnue par les autorites federales comme seule
societe nationale de Croix-Rouge et habilitee
par lä-meme ä seconder nos troupes sanitaires.
Des arretes federaux de 1903 et 1913 creerent
par la suite les bases legales autorisant la
Confederation ä lui accorder l'appui que d'emblee
elle lui avait promis.

Aujourd'hui, en 1950, les rapports existant
entre la Confederation et la Croix-Rouge suisse
continuent d'etre fondes sur ces arretes vieux
de 47 et 37 ans, en depit des modifications
extremement importantes survenues dans les
täches respectives de l'une et de l'autre. En ce
qui concerne la Croix-Rouge suisse, ses
obligations sont devenues telles, sur le plan national,
depuis la derniere guerre surtout, que son
budget annuel de depenses est depuis 1945 de
l'ordre de deux millions, alors qu'il atteignait en
moyenne fr. 250 000.— entre 1930 et 1938. Cette
augmentation considerable des depenses a coin-
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cide heureusement avec un accroissement
sensible des ressources, mais un desequilibre chro-
nique existe qui a cause depuis 1945 un deficit
d'environ fr. 1 300 000.—, soit pres de 50 % des
reserves de ja trop modestes qui etaient ä

disposition.

La Croix-Rouge suisse au service du pays

II ne saurait etre question de mettre notre
Croix-Rouge nationale en veilleuse pour la seule
raison qu'elle est en mal d'argent, car cela re-
viendrait pour eile ä negliger la preparation des
formations sanitaires qu'elle met ä disposition
du Service de sante de l'armee, ä renoncer ä

ouvrir l'ecole de perfectionnement pour infir-
mieres qu'elle vient de concevoir, ä restreindre
la realisation de son vaste programme national
de transfusion sanguine, ä cesser d'acquerir et
de decentraliser du materiel d'höpital utilisable
en cas de guerre, d'epidemies ou de catastrophes.
Une mise en veilleuse de la Croix-Rouge suisse
ne resoudrait d'ailleurs pas le probleme, car les
täches qu'elle ne pourrait plus realiser devraient
alors etre reprises par quelqu'un d'autre et ce
quelqu'un risquerait fort d'etre 1'Etat
omnipotent.

Pour que la Croix-Rouge suisse puisse
apporter ä notre communaute nationale ce que
celle-ci a pris l'habitude d'en attendre, il faut
que l'appui qui lui est promis par la Confederation

quitte le plan des declarations avant tout
platoniques pour passer sur celui des realisations
concretes. II importe, premierement, qu'une
situation particuliere lui soit reconnue en raison
des täches qu'elle accomplit dans l'interet general

du pays et au-dessus de toutes considerations
de partis, de langues ou de confessions. Seconde-
ment, il faut que certains privileges lui soient
concedes, ä titre particulier et permanent, qui
lui permettront d'economiser les sommes im-
portantes qu'elle depense chaque annee en frais
de ports, de transports, de telephones, de douanes
et d'entreposages. II n'y aura pas lä une depense
supplementaire qui viendra grever le budget de
la Confederation, mais une fourniture de
services assuree en contrepartie de tous ceux
offerts par la Croix-Rouge suisse ä notre population

et son gouvernement. Enfin, et en troi-
sieme lieu seulement, il conviendra de decider
s'il n'est pas inequitable de n'accorder ä la
Croix-Rouge suisse, pour ses propres besoins,
qu'une subvention annuelle de fr. 30 000.—,
c'est-ä-dire une somme presque semblable ä
celle de fr. 25 000.— qui lui etait allouee en
1903 dejä, et qui ne represente que E/2 % de ses

depenses moyennes annuelles. La Croix-Rouge
suisse ne desire nullement emarger d'une ma-
niere tres lourde au budget de la Confederation,
d'une part, en raison des charges financieres
actuelles de cette derniere et, d'autre part, afin

de sauvegarder autant que possible son indepen-
dance. II n'en reste pas moins, cependant, qu'elle
attend du reexamen de sa situation une amelioration

qui lui permettra d'envisager l'avenir
avec moins d'apprehension qu'aujourd'hui.

Notre Parlement s'est honore en ratifiant ä

l'unanimite les Conventions de Geneve. Nous
esperons qu'il s'honorera ä nouveau en accordant

un large appui moral et materiel au Comite
international de la Croix-Rouge et ä la Croix-
Rouge suisse lorsque le Conseil federal repondra
au postulat Anderegg et formulera des propositions

concretes destinees ä les aider dans leur
action.

L'argent est le nerf de la guerre. II est aussi
celui des institutions Croix-Rouge. Comme notre
Parlement ne l'ignore pas et qu'il desire pouvoir
compter sur elles, il convient qu'il prenne ä leur
egard des decisions qui les feront plus fortes,
plus agissantes et plus efficaces.

Le probleme du mois: L'EUTHANASIE

Propos publics — propos perilleux

Le recent proces d'un medecin accuse, en Amerique,
d'avoir volontairement mis fin aux souffrances d'un
malade a ete le pretexte de bien des articles, des
discussions et des enquetes dans la presse quotidienne.
L'euthanasie — on sait que ce mot savant s'applique ä

toute intervention destinee ä provoquer la mort rapide
et sans souffrance d'un malade juge incurable et dont
l'agonie risque d'etre aussi longue que douloureuse — a

ete ä la mode ce mois-ci. Inspires assurement par les
meilleures intentions, savants, theologiens, philosophes,
moralistes, progressistes ou bavards ont participe ä la
querelle et proclame publiquement, ä grand renfort
d'arguments, les raisons qu'ils avaient de prendre parti
pour ou contre l'euthanasie et de l'admettre ou de la
condamner.

Je n'ai pu m'empecher de trouver ces disputes pu-
bliques bien vaines et perilleuses. Humainement,
socialement, spirituellement, l'euthanasie doit etre con-
damnee dans son principe meme par la loi civilisee, au
meme titre que le meurtre et sans remission. C'est un
simple probleme de securite sociale comme c'est la
seule attitude possible du point de vue chretien.

II demeure neanmoins que chaque medecin peut
dans sa carriere se trouver un jour en face de ce
terrible dilemme de douter s'il doit accepter de prolonger
les souffrances atroces d'un moribond, ou de les apaiser
en hätant la mort d'un condamne. Ce dilemme-lä, toute-
fois, ce n'est pas devant le forum des hommes qu'il
peut se juger, mais dans la conscience du medecin et
dans le secret de son äme. C'est un probleme trop grave
et secret pour qu'il faille l'agiter dans la presse et le

livrer en päture aux steriles discussions publiques. On

nous a demande d'ouvrir les colonnes de cette revue ä

un debat sur l'euthanasie. Nous ne le ferons pas. La
discussion qui s'est faite ailleurs a dejä ete trop longue
et trop vive, trop vaine et trop perilleuse. M.-M. T
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